
 
 
 

 
CA du 1er octobre 

 
 
Présents :  
Ludivine, Christelle, Mireille, Pascal, J.Luc, 
 
 
 
La visite de l'exploitation "les chèvres buissonnières"  est annulée suite au souci de santé 
de la productrice. Elle est reportée. 
 
Des fiches, à donner aux Amapiens, vont être faites par Ludivine.afin que tous connaissent le 
nom, le téléphone et l'adresse mèl des référents 
 
Afin de remplacer le président adjoint, le secrétaire adjoint, le référent "Alliance" qui ne se 
sont pas réinscrits, un appel à candidature va être fait par mèl ( Ludivine) 
 
Alliance assurera l'AMAP à partir du 1er janvier 2009. Le montant de la cotisation sera 
compris dans l'adhésion. 
 
Les Listes de coches pour légumes et fromages seront préparées par Ludivine. Fanny 
préparera celle de l'aide à la distribution. 
 
Lara suivra les régularisations impayées. 
 
Il faudra acheter 200 sacs Corabio 
 
La balade gustative est repoussée au printemps 
 
Contrat fruits 
          
           *Le contrat en cours sera prolongé de 3 semaines compte tenu de l'absence de pêches 
cet été. Toutefois pour simplifier la gestion il s'arrêtera en même temps que celui des légumes. 
 
            *J.Luc aborde la question du bio. La législation exige que les produits soient 
parfaitement identifiés comme tel. Or lors des distributions, tout ce qui est dans le panier n'est 
pas bio car certains proviennent de parcelles "en conversion". Afin d'être en règle, une 
distribution sur 2 sera estampillée "bio" : il n'y aura que des produits bio. 
 
             *Pour tenter de diminuer le manque à gagner à la suite du gel des pêches, J.Luc a 
planté des pommes de terre. Comment en faire profiter les Amapiens? Il existera  un contrat 
fruits sans pommes de terre et un contrat fruits avec pommes de terre. J.Luc doit réfléchir au 
prix 
Il est bien entendu que Pascal continuera comme par le passé à nous fournir ses pommes de 
terre. 



 
Réinscriptions 
 
       *Contrat légumes 
17 adhérents sont partis ( 6 ont payé la régularisation, 11 ne l'ont pas fait) 
17 adhérents nouveaux ont été pris sur la liste d'attente. 
Il reste encore beaucoup de gens en attente : s'ils le peuvent ils vont tenter de monter une 
AMAP 
 
        *Contrat fromages 
Engagement pris pour 52 paniers ( pas 52 personnes!) soit 13 de moins que pour le contrat 
finissant. Ludivine va faire une relance par mèl. 
 
 
Contrat fruits rouges 
 
Mauvaise impression peut être due aux premières distributions maigrelettes ( fraises). 
Mauvaise organisation du producteur qui a fait des distributions en plus sans vraiment en 
informe rl'Amap. 
Semble cher 
Il serait souhaitable de rencontrer le producteur pour lever les malentendus 
 


